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Séance académique du 21 février 2019 – 14h00 /17h30 
 

« Les Cordeliers* » 15, rue de l’École de médecine, Paris 6ème 

 

Présidence : René HOUIN 
 

1 / PARTIE PUBLIQUE 
 

Séance thématique coordonnée par Agnès Fabre et Claude Milhaud 
 

« Nouvelle Gouvernance en Bien-Être Animal et 
Protection des animaux d’élevage » 

 

1 / 1  « Gouvernance européenne du Bien Être Animal: la plateforme de la 
Commission de l'Union Européenne sur le Bien Être Animal", Luc 
MIRABITO (Institut de l'Élevage)  

 

1 / 2 « Gouvernance française en matière de Bien Être Animal », Clara 
MARCÉ (Cheffe du Bureau de la Protection Animale à la DGAL / MAA)  

 

1/ 3 « L'évaluation des risques, première étape de la gouvernance en 
matière de Bien Être Animal », Florence Etoré (ANSES) 

 

1/4 « Présentation du Centre National de Référence en matière de Bien 
Être Animal », Alain Boissy et Aloïs Vuillermet (INRA, Responsables du 
Centre National de Référence sur le Bien Être Animal)  

 

2 / PARTIE RÉSERVÉE AUX MEMBRES 
 
2 / 1 Procès-verbal de la Séance du 7 février  2019 
2/  2 Questions d’actualité 
 
. 


